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Programme Pericles 2020: échanges, assistance et formation pour la 
protection de l'euro contre le faux monnayage, 2014-2020; extension aux 
États membres non participants

 2011/0446(APP) - 19/12/2011

OBJECTIF : étendre le programme d'action en matière d'échanges, d'assistance et de formation, pour la protection de l'euro contre le faux monnayage
(programme «Pericles 2020») aux États membres de l'Union européenne qui n'utilisent pas encore l'euro comme monnaie unique.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Conseil.

CONTEXTE : le programme Pericles est un programme d'action en matière d'échanges, d'assistance et de formation, pour la protection de l'euro
contre le faux monnayage. Ce programme a été établi par la décision 2001/923/CE du Conseil et ses effets ont été étendus, par la décision 2001/924
/CE du Conseil, aux États membres de l'UE n'ayant pas adopté l'euro comme monnaie. Ces actes de base ont fait l'objet de modifications ultérieures,
au moyen des décisions 2006/75/CE, 2006/76/CE, 2006/849/CE et 2006/850/CE du Conseil, qui ont prorogé la durée du programme jusqu'au 31
décembre 2013.

Les échanges d'informations et de personnel ainsi que les mesures d'assistance et de formation relevant du programme Pericles devraient être
uniformes dans l'ensemble de l'Union et les mesures requises devraient donc être prises afin de garantir un niveau de protection identique pour l'euro
dans les États membres dont l'euro n'est pas la monnaie nationale,
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ANALYSE D’IMPACT : la Commission n’a pas eu recours à l’analyse d’impact.

BASE JURIDIQUE : article 352 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE).

CONTENU : la présente proposition de règlement est parallèle à la  visant à établir pour la période 2014-2020, un programme d'action enproposition
matière d'échanges, d'assistance et de formation, pour la protection de l'euro contre le faux monnayage (programme «Pericles 2020»). Elle vise à
étendre l'application du programme Pericles aux États membres qui n'ont pas adopté l'euro comme monnaie unique.

La base juridique du programme Pericles, à savoir l'article 133 du TFUE qui, pour répondre aux préoccupations relatives à la protection de l'euro,
prévoit l'établissement des mesures nécessaires à l'usage de l'euro en tant que monnaie unique, n'est applicable qu'aux États membres qui ont adopté
l'euro comme monnaie unique.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la fiche financière sur les incidences budgétaires est identique - sauf en ce qui concerne la base juridique - à celle de la
proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant un programme d'action en matière d'échanges, d'assistance et de
formation, pour la protection de l'euro contre le faux monnayage (programme «Pericles 2020»). 

Le budget global s'établit à  aux prix courants. Ce montant est en conformité avec la proposition de la Commission relative au prochain7.700.000 EUR
cadre financier pluriannuel pour la période 2014-2020: « ».Un budget pour la stratégie Europe 2020

Programme Pericles 2020: échanges, assistance et formation pour la 
protection de l'euro contre le faux monnayage, 2014-2020; extension aux 
États membres non participants

  2011/0446(APP) - 12/03/2014 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 643 voix pour, 9 voix contre et 3 abstentions, dans le cadre d’une procédure législative spéciale (approbation),
une résolution législative sur le projet de règlement du Conseil étendant aux États membres non participants l'application du règlement (UE) n° …
/2012 établissant un programme d'action en matière d'échanges, d'assistance et de formation, pour la protection de l'euro contre le faux monnayage
(programme «Pericles 2020»).

Le Parlement donne son approbation au projet de règlement du Conseil et approuve tel quel le texte de la proposition.

Programme Pericles 2020: échanges, assistance et formation pour la 
protection de l'euro contre le faux monnayage, 2014-2020; extension aux 
États membres non participants

  2011/0446(APP) - 03/03/2014 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures a adopté à l’unanimité et dans le cadre d’une procédure législative spéciale
(approbation du Parlement), le rapport de Juan Agustín DÍAZ DE MERA GARCÍA CONSUEGRA (PPE, ES) sur le projet de règlement du Conseil
étendant aux États membres non participants l'application du règlement (UE) n° …/2012 établissant un programme d'action en matière d'échanges,
d'assistance et de formation, pour la protection de l'euro contre le faux monnayage (programme "Pericles 2020").

Les députés recommandent que le Parlement européen donne son approbation à la proposition de décision du Conseil, sans amendement.

Programme Pericles 2020: échanges, assistance et formation pour la 
protection de l'euro contre le faux monnayage, 2014-2020; extension aux 
États membres non participants

  2011/0446(APP) - 29/11/2013 - Document de base législatif

OBJECTIF : étendre le programme d'action en matière d'échanges, d'assistance et de formation, pour la protection de l'euro contre le faux monnayage
(programme «Pericles 2020») aux États membres de l'Union européenne qui n'utilisent pas encore l'euro comme monnaie unique.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil ne peut adopter l’acte que si le Parlement européen a approuvé celui-ci.

CONTEXTE :  (en remplacement du programme Periclesle règlement du Parlement européen et du Conseil établissant le programme Pericles 2020
institué par la décision 2001/923/CE du Conseil) prévoit que celui-ci est applicable dans les États membres conformément aux traités.
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L'article 139 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne dispose que les mesures régissant l'usage de l'euro visées à l'article 133 dudit traité
ne s'appliquent pas aux États membres faisant l'objet d'une dérogation.

Toutefois, les échanges d'informations et de personnel ainsi que les mesures d'assistance et de formation relevant du programme Pericles 2020
devraient être uniformes dans l'ensemble de l'Union et les mesures requises devraient donc être prises afin de garantir un niveau de protection
identique pour l'euro dans les États membres faisant l'objet d'une dérogation.

CONTENU : la proposition vise à étendre l’application du règlement établissant un programme d'action en matière d'échanges, d'assistance et de
formation, pour la protection de l'euro contre le faux monnayage (programme «Pericles 2020») aux États membres qui n'ont pas adopté l'euro comme
monnaie unique.

Afin d'assurer une transition en douceur entre le programme Pericles et le programme Pericles 2020, il est proposé d'aligner la durée du règlement à l’
examen sur le . Par conséquent, le règlement proposé devraitrèglement du Conseil fixant le cadre financier pluriannuel pour la période 2014-2020
s'appliquer à partir du 1  janvier 2014.er

Programme Pericles 2020: échanges, assistance et formation pour la 
protection de l'euro contre le faux monnayage, 2014-2020; extension aux 
États membres non participants

  2011/0446(APP) - 19/12/2011 - Document préparatoire

OBJECTIF : étendre le programme d'action en matière d'échanges, d'assistance et de formation, pour la protection de l'euro contre le faux monnayage
(programme «Pericles 2020») aux États membres de l'Union européenne qui n'utilisent pas encore l'euro comme monnaie unique.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Conseil.

CONTEXTE : le programme Pericles est un programme d'action en matière d'échanges, d'assistance et de formation, pour la protection de l'euro
contre le faux monnayage. Ce programme a été établi par la décision 2001/923/CE du Conseil et ses effets ont été étendus, par la décision 2001/924
/CE du Conseil, aux États membres de l'UE n'ayant pas adopté l'euro comme monnaie. Ces actes de base ont fait l'objet de modifications ultérieures,
au moyen des décisions 2006/75/CE, 2006/76/CE, 2006/849/CE et 2006/850/CE du Conseil, qui ont prorogé la durée du programme jusqu'au 31
décembre 2013.

Les échanges d'informations et de personnel ainsi que les mesures d'assistance et de formation relevant du programme Pericles devraient être
uniformes dans l'ensemble de l'Union et les mesures requises devraient donc être prises afin de garantir un niveau de protection identique pour l'euro
dans les États membres dont l'euro n'est pas la monnaie nationale,

ANALYSE D'IMPACT : la Commission n'a pas eu recours à l'analyse d'impact.

BASE JURIDIQUE : article 352 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE).

CONTENU : la présente proposition de règlement est parallèle à la  visant à établir pour la période 2014-2020, un programme d'action enproposition
matière d'échanges, d'assistance et de formation, pour la protection de l'euro contre le faux monnayage (programme «Pericles 2020»). Elle vise à
étendre l'application du programme Pericles aux États membres qui n'ont pas adopté l'euro comme monnaie unique.

La base juridique du programme Pericles, à savoir l'article 133 du TFUE qui, pour répondre aux préoccupations relatives à la protection de l'euro,
prévoit l'établissement des mesures nécessaires à l'usage de l'euro en tant que monnaie unique, n'est applicable qu'aux États membres qui ont adopté
l'euro comme monnaie unique.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la fiche financière sur les incidences budgétaires est identique - sauf en ce qui concerne la base juridique - à celle de la
proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant un programme d'action en matière d'échanges, d'assistance et de
formation, pour la protection de l'euro contre le faux monnayage (programme «Pericles 2020»).

Le budget global s'établit à  aux prix courants. Ce montant est en conformité avec la proposition de la Commission relative au prochain7.700.000 EUR
cadre financier pluriannuel pour la période 2014-2020: « ».Un budget pour la stratégie Europe 2020

Programme Pericles 2020: échanges, assistance et formation pour la 
protection de l'euro contre le faux monnayage, 2014-2020; extension aux 
États membres non participants

  2011/0446(APP) - 11/05/2015 - Acte final

OBJECTIF : étendre le programme d'action en matière d'échanges, d'assistance et de formation, pour la protection de l'euro contre le faux monnayage
(programme «Pericles 2020») aux États membres de l'Union européenne qui n'utilisent pas encore l'euro comme monnaie unique.

http://register.consilium.europa.eu/doc/srv?l=FR&t=PDF&gc=true&sc=false&f=ST%2011791%202013%20REV%207
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http://www.eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2011:0500:FIN:FR:PDF


ACTE LÉGILSATIF : Règlement (UE) 2015/768 du Conseil étendant aux États membres non participants l'application du règlement (UE) n° 331/2014
du Parlement européen et du Conseil établissant un programme d'action en matière d'échanges, d'assistance et de formation, pour la protection de
l'euro contre le faux monnayage (programme Pericles 2020).

CONTENU : le règlement vise à étendre l’application du règlement établissant un programme d'action en matière d'échanges, d'assistance et de
formation, pour la protection de l'euro contre le faux monnayage (programme «Pericles 2020») aux États membres qui n'ont pas adopté l'euro comme
monnaie unique.

Afin d'assurer une transition en douceur entre le programme Pericles et le programme Pericles 2020, le règlement envisage d'aligner la durée du
règlement à l’examen sur le .règlement du Conseil fixant le cadre financier pluriannuel pour la période 2014-2020

Par conséquent, le règlement s'applique à partir du 1  janvier 2014.er

ENTRÉE EN VIGUEUR : 15.5.2015. Le règlement est applicable à compter du 1.1.2014.
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